
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le  Code  Général  des  Collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème
partie,

VU les  articles  D.  314-70  et  suivants  du  code  de  l’Éducation  relatifs  au
Réseau Canopé,

VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015
portant adoption du Plan Lingua 2020 « per a nurmalizazione di a lingua
corsa è u prugressu versu una sucetà bislingua »,

VU la délibération n° 15/253 AC de l’Assemblée de Corse du 29 octobre 2015
adoptant le Contrat de plan État-Région 2015-2020,

VU le CPER 2015-2020 pour la Corse, signé le 13 novembre 2015,

VU la délibération n° 16/140 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juin 2016
adoptant la convention État-CTC relative à la mise en œuvre du plan de
développement de l’enseignement de la langue et de la culture corses, 

VU la  délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai
2018  portant  approbation  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,

VU la décision SG/DAJJ/10-2018-1 en date du 1er octobre 2018 autorisant la
Directrice académique de Réseau CANOPÉ Académie de Corse à signer
la présente convention,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2019-  du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du               2019,
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SUR rapport  de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la
Cohésion sociale et de la Santé, 

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE les termes de la convention, tels qu’ils figurent en annexe, à
conclure entre la Collectivité de Corse et le Réseau CANOPÉ de Corse.

ARTICLE 2 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention-cadre  de  coopération  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  le  Réseau
CANOPÉ de Corse pour la production de ressources pédagogiques au service de la
culture,  du  patrimoine  et  la  langue  corses,  telle  que  produite  en  annexe  de  la
présente délibération. 

ARTICLE 3 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.   

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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